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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Souvent vus comme une source d’argent de poche, les petits boulots 
sont de plus en plus un moyen pour les jeunes d’entrer dans la vie active, à 
l’heure ou Parcoursup demande de fournir un curriculum vitæ (CV). 
Partant, chaque été des milliers de jeunes décident d’amputer tout ou partie 
de leur congé estival afin de travailler.  

Le service enfance jeunesse dresse un bilan positif sur la saison 
estivale partout en France. Dans son étude « Parole aux jeunes », réalisée 
en juillet 2018 auprès de plus de 2 000 jeunes âgés de 16 à 23 ans, le site 
Diplomeo dévoile ainsi que 56 % des jeunes ont décidé de travailler cet 
été ; et parmi ceux qui ne travaillent pas, 66 % l’expliquent par le fait qu’ils 
n’ont simplement pas trouvé d’emploi. Par ailleurs, si la perspective de 
gagner un peu d’argent est un moteur indéniable, mais est loin d’être la 
seule raison invoquée par ces apprentis travailleurs.  

Dans cette même enquête, si pour 45 % des interrogés un job estival 
est avant tout rémunérateur, 46 % y voient plutôt une aventure porteuse 
d’expérience. Une opportunité offerte, à l’heure où les aspirants étudiants 
doivent désormais fournir un CV sur Parcoursup (souvent bien vide en 
raison de leur âge), pour espérer entrer dans l’enseignement supérieur. 
88 % de ces jeunes estiment ainsi qu’un job d’été est un plus sur un CV.  

Par ailleurs, le constat est indéniable : il faut justifier d’une expérience 
professionnelle pour l’obtention d’un emploi ou encore pour obtenir une 
place dans l’enseignement supérieur depuis la mise en place de Parcoursup.  

Le rôle des détenteurs du BAFA est certes d’encadrer les enfants, mais 
c’est aussi et avant tout de varier les activités en fonction de leur âge et 
d’essayer ainsi de développer les capacités de chacun d’eux, tout en 
garantissant leur sécurité physique et psychologique. Partant, l’obtention du 
BAFA permet de monter aux recruteurs, au même titre qu’aux responsables 
de sélections d’études supérieurs, que la personne maîtrise les codes du 
monde professionnel, les horaires, l’autonomie, la créativité, le respect 
d’autrui, et le comportement adéquat, travail en équipe, réalisé des 
missions.  

Aussi, beaucoup d’animateurs du service enfance jeunesse participent 
désormais à l’accueil de loisirs associés à l’école (ALAE) en poursuivant 
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les animations sur le temps périscolaire. Des initiatives à suivre toute 
l’année et qui s’inscrivent dans un projet éducatif local. 

Aujourd’hui, pour être candidat au BAFA (brevet d’aptitude aux 
fonctions d’animateur), il convient d’être âgé de 17 ans au premier jour du 
stage. Toutefois, on notera qu’une jeune peut passer sa conduite 
accompagnée à 15 ans, et que le service civique, utilisé souvent pour 
accompagner des enfants, est ouvert à 16 ans. 

Or, pour toutes les raisons exposées ci-dessus, il est important 
d’abaisser l’âge à seize ans pour avoir un réel impact positif pour les jeunes 
notamment en leur permettant de passer le BAFA dès leur année de 
seconde pour pouvoir valider leur BAFA durant les années Lycée.  
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 432-1 du code de l’action sociale et des familles est 
complété par un II ainsi rédigé : 

« II. – Pour s’inscrire dans une formation permettant l’exercice des 
fonctions d’animation d’un accueil collectif de mineurs à caractère éducatif 
prévues au présent article, le candidat doit être âgé de seize ans au moins le 
premier jour de la session de formation. » 

 

 


